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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Lorsque l’Assemblée nationale et le Sénat s’accordent sur un texte 
d’équilibre en commission mixte paritaire, le vote en Congrès constitue une 
alternative pour l’adoption de lois aux implications majeures.  

La présente proposition de révision constitutionnelle prévoit la création 
d’une procédure nouvelle permettant de donner une chance de plus d’aller 
au vote en cas de blocage minoritaire.  

Les présidents des deux chambres parlementaires se voient reconnaître 
un pouvoir nouveau. Ils peuvent prendre l’initiative conjointe de réunir le 
Congrès. Le texte est alors adopté par un vote à la majorité absolue. On 
distingue ce mode de scrutin de la majorité qualifiée, requise pour une 
révision constitutionnelle. La hiérarchie des normes est respectée.  

Ce dispositif est de nature à rééquilibrer notre édifice institutionnel. Il 
améliore le fonctionnement de notre démocratie parlementaire en renforçant 
le rôle des présidents des deux chambres. Il favorise un dialogue constructif 
entre le Sénat et l’Assemblée nationale dans la poursuite de l’intérêt général.  

Cette révision constitutionnelle crée un levier contre l’obstruction. Par 
la reconnaissance de l’addition des voix, elle conforte la légitimité 
parlementaire.  
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

Article unique 

L’avant-dernier alinéa de l’article 45 de la Constitution est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : « Les présidents des deux assemblées peuvent 
convenir conjointement d’un vote par le Parlement réuni en Congrès. Dans 
ce cas, le projet ou la proposition de loi est approuvé s’il réunit la majorité 
absolue des suffrages exprimés. »  


